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ARRETE N° DOSMS-2015-236 
PORTANT TRANSFERT DES LOCAUX DE LA 

SARL AMBULANCES DE L ESPERANCE 
(94370 SUCY-EN-BRIE) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé, nommant monsieur Claude EVIN  Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n°2011-94-226  du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 11 octobre 2011, portant agrément sous le numéro 94.11.116 de la SARL ADE 
AMBULANCES DE L ESPERANCE, sise 1 cour de la Badiane à CRETEIL (94000), dont le 
gérant est Monsieur Maurice KUTI MBUITI ;   

 
VU l’arrêté n° DS-2015/217 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 08 juillet 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;      

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 
 
 

Service régional des transports sanitaires 
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CONSIDERANT la demande,  par Monsieur Maurice KUTI MBUITI, de modification de l’agrément   
relative au transfert des locaux ; 
  
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;  
 
CONSIDERANT la conformité des installations matérielles, aux normes définies par l’arrêté du  
10 février 2009 modifié ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de salubrité, constatée  
le 5 mars 2015 par les services de l’ARS Ile-de-France ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La SARL  AMBULANCES DE L ESPERANCE, dont le gérant est Monsieur Maurice 
KUTI MBUITI, est autorisée à transférer ses locaux, du 1 cour de la Badiane à CRETEIL (94000) 
au  25 rue de Paris à SUCY EN BRIE (94370), à compter de la date du présent arrêté.    
        

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris Cedex 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’in téressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’ offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 
 

Bobigny, le 13/08/2015 
 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 

 
des transports sanitaires

Séverine TEISSEDRE
Signé 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015223-0004

Signé le mardi 11 août 2015

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS-2015-235 Portant transfert des locaux de la SARL SUD
AMBULANCES (95600 EAUBONNE)



 Immeuble l’Européen, 5-7 promenade jean Rostand-93005 Bobigny Cedex 
Standard : 01 41 60 70 00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

    

 
 

 
 
 
 

ARRETE N° DOSMS-2015-235 
 Portant  transfert des locaux de la SARL SUD AMBULANCES   

 (95600 EAUBONNE) 
 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé, nommant monsieur Claude EVIN  Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2015/217 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 08 juillet 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;      

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003.115 du 14 février 2003 modifié portant agrément, sous le  

n° 95-03-166, de la SARL SUD AMBULANCES, sise 30 rue Georges Boucher à Pierrelaye 
(95480), dont la gérante est madame Christel Sandrine CASSIA épouse CORCUFF ;  

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 
 
 

Service régional Transports sanitaires 
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VU l’arrêté préfectoral n° 2005.167 du 04 mai 2005 portant transfert, chemin de Pontoise à 
Herblay (95220), de la SARL SUD AMBULANCES ;  

 
VU l’arrêté n° 2011-269 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile -de-France  

en date du 26 août 2011, portant transfert de la SARL SUD AMBULANCES au 9 rue des 
Frères BRAET à Franconville (95130) ;  

 
CONSIDERANT la demande, par madame Christel Sandrine CASSIA, de modification de 
l’agrément  relative au transfert du siège social, du 9 rue des Frères BRAET à Franconville (95130) 
au 25 rue des Alouettes à Eaubonne (95600) ; 
  
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;  
 
CONSIDERANT la conformité des installations matérielles, aux normes définies par l’arrêté du  
10 février 2009 modifié ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de salubrité, constatée  
le 03 juillet 2015 par les services de l’ARS Ile-de-France ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La SARL SUD AMBULANCES, dont la gérante est madame Christel Sandrine 
CASSIA, est autorisée à transférer ses locaux du 9 rue des Frères BRAET à Franconville (95130) 
au 25 rue des Alouettes à Eaubonne (95600), à compter de la date du présent arrêté.    
        

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2,  
75935 Paris Cedex 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la pr ésente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’ offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 
 

Bobigny, le 11 août 2015            
 

P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
 

  
 

 
 

 
 

des transports sanitaires



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015225-0002

Signé le jeudi 13 août 2015

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2015-065 CONSTATANT LA CESSATION
DEFINITIVE D'ACTIVITE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2015-065  

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er avril 2010 nommant Monsieur Claude EVIN Directeur général de l’Agence 

régionale de santé d’Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2014/322 du 15 décembre 2014 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-Marie ARMANTERAS 

DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 29 novembre 1965, portant octroi de la licence n°95#000930 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie désormais sise 57, Avenue Michel Poniatowski à L’ISLE 

ADAM (95290) ;   

VU l’avis favorable émis le 28 mai 2015 par le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France préalablement à une opération de restructuration du réseau officinal au sein 

de la commune de L’ISLE ADAM ; 

VU le courrier en date du 28 juillet 2015 par lequel Madame Virginie OGIER déclare son 

intention définitive et irrévocable de cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise 

57, Avenue Michel Poniatowski à L’ISLE ADAM (95290) dont elle est titulaire ; 

CONSIDERANT que le pharmacien, dans le cadre de la cession de certains éléments de son 

fonds de commerce à des confrères, s’est engagé à cesser définitivement 

l’activité de l’officine dont elle est titulaire à compter du 18 décembre 2015 ;  

CONSIDERANT que le pharmacien s’engage à restituer la licence correspondant à son officine 

auprès de l’Agence régionale de santé Ile-de-France dès la signature de l’acte 

de cession ;  

CONSIDERANT que le pharmacien manifeste sa renonciation définitive et irrévocable à sa 

prévaloir de tout droit sur la licence correspondant à son officine à compter du 

18 décembre 2015 et reconnait le caractère irréversible de cette renonciation ; 

CONSIDERANT que le pharmacien sollicite que soit constatée par arrêté la cessation définitive 

d’activité de son officine au 17 décembre 2015 ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par 

Madame Virginie OGIER, sise 57, Avenue Michel Poniatowski à L’ISLE ADAM 

(95290) est constatée à compter du 17 décembre 2015 au soir. 

La licence n°95#000930 sera caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication 

pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 13 août 2015 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015222-0010

Signé le lundi 10 août 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRIAAF)

arrêté interpréfectoral fixant les modalités de calcul des compensations liées aux
autorisations de défrichement
































